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Rapport sur l’état des forêts du Bassin du Congo : processus et perspectives 

Les problèmes, auxquels la République démocratique du Congo doit faire face, sont énormes, les 
challenges et problèmes complexes ; quant aux moyens à mettre en oeuvre, tant humains que 
financiers, ils doivent être proportionnels au degré de complexité.   

Le rapport intitulé État des Forêts 2006, un document de travail, de suivi et de diagnostic, résultant 
d’une collaboration entre la France, l’Union européenne et la United States A gency for International 
Development (USAID), sous l’égide de la Commission des Forêts d’Afrique centrale (COMIFAC), 
permet de dégager quelques données sur la RDC et de montrer son importance et son poids dans la 
région.   

La superficie de la République démocratique du Congo est énorme ; cependant, son réseau routier 
est quasiment inexistant et son réseau fluvial sous-utilisé. Les infrastructures de ce pays se sont 
écroulées et les institutions de l’État fonctionnent mal.  Quant à la population du pays, avoisinant 
les 55 millions d’habitants, elle est l’une des plus pauvres au monde.   

Le potentiel forestier de la République démocratique du Congo, tant pour l’exploitation, la 
conservation, les usages alternatifs, et les usages non extractifs, n’est pour le moment pas réalisé. La 
contribution de la filière bois au produit intérieur brut (PIB) de la République démocratique du 
Congo reste faible (0,7% du PIB en 2004) et une grande partie des 60 aires protégées du pays, qui 
couvrent 18,5 millions d’hectare, sont en péril, un grand nombre de celles-ci n’ayant d’ailleurs plus 
de parc que le nom. 

Des actions prioritaires doivent être prises par tous les acteurs dans l’optique de garantir une 
gestion durable des forêts et de veiller à ce que les services rendus par celles-ci bénéficient de façon 
équitable au plus grand nombre. 


